
Quelles sont les règles à respecter pour qu'un règlement d'ordre
intérieur soit valable au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le règlement d'ordre intérieur constitue un acte unilatéral de l'employeur fixant des règles

collectives permanentes. Sa validité repose sur trois piliers : le respect de la hiérarchie des normes, la

consultation de la délégation du personnel lorsqu'elle existe, et le principe de faveur garantissant que toute

disposition est au moins aussi favorable que les normes supérieures.

Le règlement d'ordre intérieur ne peut jamais déroger aux dispositions légales, réglementaires ou

conventionnelles en défaveur des salariés. Dans les entreprises de moins de 150 salariés avec délégation, celle-ci

rend un avis consultatif. Dans les entreprises d'au moins 150 salariés, l'accord commun entre employeur et

délégation est obligatoire.

L'employeur doit porter le règlement d'ordre intérieur à la connaissance de tous les salariés. Si un salarié signe

formellement le règlement, celui-ci devient partie intégrante de son contrat de travail. Toute clause discriminatoire ou

contraire au Code du travail est nulle et non avenue.

Le non-respect de ces règles expose l'employeur à la nullité des clauses non conformes, à d'éventuels

contentieux devant les tribunaux du travail, et pour les entreprises soumises à codécision, à l'impossibilité juridique

d'imposer le règlement sans accord de la délégation du personnel.

Définition

Le règlement d'ordre intérieur (également appelé règlement intérieur) désigne au Luxembourg tout document

unilatéral de l'employeur établissant des règles générales et permanentes applicables à l'ensemble ou à une

partie des salariés de l'entreprise. Ce terme juridique luxembourgeois recouvre ce que certaines sources

appellent parfois "politiques internes", "chartes" ou "codes de conduite", bien que ces appellations soient moins

précises juridiquement.

Contrairement à la France où le Code du travail définit précisément le contenu du règlement intérieur, le droit

luxembourgeois ne connaît pas de régime juridique spécifique pour ce document. Le Code du travail

luxembourgeois y fait référence dans plusieurs articles (notamment L.414-3 et L.414-9) sans en donner de

définition ni délimiter son contenu obligatoire. Cette absence de cadre légal précis confère à l'employeur une large

liberté dans la rédaction, tout en l'obligeant à respecter scrupuleusement la hiérarchie des normes.

La jurisprudence luxembourgeoise s'appuie sur la doctrine française en définissant le règlement d'ordre intérieur

comme un ordre collectif et écrit renfermant des dispositions générales et permanentes destinées à faire régner

l'ordre sur le lieu de travail et à assurer la marche normale de l'entreprise. Il constitue l'expression du pouvoir de

direction de l'employeur et s'impose aux salariés sans qu'il soit nécessaire de rechercher leur consentement

individuel, sauf s'ils l'ont formellement signé.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9


Le règlement d'ordre intérieur se distingue du contrat de travail individuel (accord bilatéral entre l'employeur et

le salarié), de la convention collective (accord négocié entre partenaires sociaux) et de la note de service

(instruction ponctuelle ou temporaire). Son caractère général et permanent en fait un outil de gouvernance

collective et d'harmonisation des pratiques au sein de l'entreprise.

Conditions d’exercice

La mise en place d'un règlement d'ordre intérieur n'est jamais obligatoire au Luxembourg, quelle que soit la taille

de l'entreprise. Cependant, son adoption présente des avantages considérables pour matérialiser le pouvoir de

direction de l'employeur, établir des règles disciplinaires claires et garantir l'égalité de traitement entre salariés.

L'employeur dispose d'une liberté totale quant à la forme et au contenu, sous réserve du respect des conditions de

validité.

La hiérarchie des normes constitue la première condition impérative de validité. Le règlement d'ordre intérieur doit

obligatoirement respecter toutes les normes qui lui sont hiérarchiquement supérieures : Constitution, lois et

règlements grand-ducaux, conventions collectives déclarées d'obligation générale, conventions collectives

applicables à l'entreprise, et contrats de travail individuels sauf disposition plus favorable aux salariés.

La consultation de la délégation du personnel varie selon l'effectif de l'entreprise. Dans les entreprises disposant

d'une délégation du personnel mais comptant moins de 150 salariés pendant les 12 mois précédant les élections, la

délégation doit rendre un avis sur l'élaboration ou la modification du règlement d'ordre intérieur et surveiller son

exécution. La direction doit prendre une décision sur les propositions de modification de la délégation dans un délai

de deux mois. Cette consultation constitue une simple formalité d'information et de dialogue, l'employeur conservant

le pouvoir de décision finale.

Dans les entreprises d'au moins 150 salariés, le régime change radicalement : l'établissement ou la modification du

règlement d'ordre intérieur doit être décidé d'un commun accord entre l'employeur et la délégation du personnel. Il

s'agit d'une véritable codécision où chaque partie dispose d'une voix. En cas de désaccord, une procédure

spécifique impliquant le bureau de la délégation et des conseillers syndicaux peut être mise en œuvre.

Effectif entreprise Obligation procédurale Pouvoir de décision Base légale

Sans délégation Aucune consultation Unilatéral employeur Liberté contractuelle

< 150 salariés avec délégation Avis de la délégation Unilatéral employeur après avis Art. L.414-3(2)

? 150 salariés avec délégation Codécision obligatoire Accord commun requis Art. L.414-9(6)

Le principe de faveur impose qu'en cas de conflit entre plusieurs normes applicables, c'est toujours la disposition la

plus favorable au salarié qui prévaut. Le règlement d'ordre intérieur ne peut donc jamais déroger au contrat de travail

en défaveur du salarié, mais il peut le compléter favorablement. Toute clause contraire au principe d'égalité de

traitement entre hommes et femmes, ou discriminatoire au sens du Titre V du Livre II du Code du travail, est nulle et

non avenue.
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Modalités pratiques

L'élaboration d'un règlement d'ordre intérieur commence par une analyse de conformité préalable. L'employeur ou

le service RH doit identifier toutes les normes applicables à l'entreprise : Code du travail luxembourgeois, règlements

grand-ducaux pertinents, conventions collectives du secteur, accords d'entreprise existants. Cette cartographie

juridique permet d'éviter toute clause non conforme dès la rédaction.

La rédaction du document doit privilégier la clarté et la précision. Les domaines couramment couverts incluent :

horaires et organisation du travail, règles de santé et sécurité, usage des équipements et outils informatiques,

politique de surveillance des salariés, règles disciplinaires avec nature et échelle des sanctions, procédures de

réclamation, protection des données personnelles, politique de non-discrimination et prévention du harcèlement.

Les règles disciplinaires méritent une attention particulière car la jurisprudence luxembourgeoise récente souligne

que l'employeur ne peut sanctionner un comportement en l'absence de texte applicable. Le règlement d'ordre

intérieur doit donc fixer clairement la nature et l'échelle des sanctions (avertissement oral, avertissement écrit, mise à

pied, licenciement pour faute) ainsi que les comportements susceptibles d'être sanctionnés.

Étape Action requise Délai Base légale

1. Rédaction initiale Analyse juridique + projet Variable —

2. Consultation délégation (< 150

sal.)
Transmission projet + avis

Décision sous 2

mois

Art. L.414-3

(3)

3. Codécision (? 150 sal.)
Réunions trimestrielles

obligatoires
4 fois/an minimum Art. L.414-10

4. Communication salariés Affichage + remise Immédiat Jurisprudence

5. Archivage Conservation version signée
Durée contrat + 5

ans
RGPD

La procédure de consultation dans les entreprises avec délégation du personnel doit respecter les formalités

légales. Le projet de règlement d'ordre intérieur est transmis aux membres de la délégation avec un délai raisonnable

pour examen. Dans les entreprises de moins de 150 salariés, la délégation rend son avis qui doit être pris en compte

mais n'est pas contraignant. Dans les entreprises d'au moins 150 salariés, les réunions trimestrielles prévues à

l'article L.414-10 permettent de discuter et de parvenir à un accord commun.

La communication aux salariés est essentielle pour l'opposabilité du règlement. L'employeur doit s'assurer que

chaque salarié a pu prendre connaissance du règlement d'ordre intérieur, notamment lors de la conclusion du contrat

de travail. Les modalités pratiques incluent : affichage sur les panneaux d'information de l'entreprise, remise d'un

exemplaire lors de l'embauche, mise à disposition sur l'intranet de l'entreprise, mention dans le contrat de travail de

l'existence du règlement.
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Si l'employeur demande au salarié de signer le règlement d'ordre intérieur, celui-ci devient partie intégrante du

contrat de travail et acquiert la même valeur juridique. Toute modification ultérieure nécessitera alors l'accord du

salarié ou l'application de la procédure de modification substantielle du contrat en défaveur du salarié, avec les

garanties procédurales associées (notification dans les formes et délais prévus pour le licenciement).

La modification du règlement d'ordre intérieur suit les mêmes règles que son élaboration initiale : respect de la

hiérarchie des normes, consultation ou codécision avec la délégation du personnel selon l'effectif, communication aux

salariés. Les clauses acceptant par avance toute modification unilatérale sont nulles et de nul effet. En cas de

modification substantielle affectant les conditions de travail, l'employeur doit veiller à ne pas créer de rupture

contractuelle déguisée.

Pratiques et recommandations

Les responsables RH doivent adopter une approche préventive et documentée en matière de règlement d'ordre

intérieur. Il est recommandé de procéder à un audit juridique du règlement au moins tous les deux ans, ou à chaque

modification législative significative, pour garantir sa conformité permanente. La tenue d'un tableau de suivi

comparatif entre Code du travail, conventions collectives applicables et règlement d'ordre intérieur facilite la détection

des non-conformités.

Dans les groupes internationaux présents au Luxembourg, l'adaptation locale des codes de conduite mondiaux est

impérative. Un socle commun de valeurs peut être maintenu au niveau groupe, mais les procédures concrètes

(discipline, santé-sécurité, temps de travail) doivent être adaptées aux dispositions luxembourgeoises et formalisées

dans un règlement d'ordre intérieur conforme au droit local. L'erreur fréquente consiste à transposer intégralement un

employee handbook anglo-saxon sans vérifier sa compatibilité avec le droit luxembourgeois.

La formation des managers sur le contenu et l'application du règlement d'ordre intérieur prévient les erreurs

d'interprétation. Les responsables hiérarchiques doivent comprendre qu'ils ne peuvent sanctionner un comportement

non prévu par le règlement, et qu'ils doivent appliquer les sanctions de manière cohérente pour respecter le principe

d'égalité de traitement. Un registre des sanctions appliquées permet de garantir cette cohérence.

Pour les clauses sensibles (surveillance électronique, contrôle des emails, géolocalisation, vidéosurveillance), il

convient de respecter non seulement le Code du travail mais aussi le Règlement général sur la protection des

données (RGPD). Les salariés doivent être informés des finalités, de la base légale, des destinataires des données

et de leurs droits. L'avis de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) peut être sollicité en cas

de doute.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.010-1 Dispositions d'ordre public applicables à tous les salariés au Luxembourg

Article L.241-1 Principe d'égalité de traitement - nullité des clauses discriminatoires

Article L.414-1 Définition de l'information et de la consultation de la délégation du personnel

Article L.414-3(1-

2)
Avis de la délégation du personnel sur élaboration ou modification du règlement intérieur

Article L.414-3(3) Délai de 2 mois pour décision sur propositions de modification de la délégation

Article L.414-9(6)
Codécision obligatoire dans entreprises ?150 salariés pour établissement ou modification du

règlement intérieur

Article L.414-10 Réunions trimestrielles obligatoires entre employeur et délégation pour décisions communes

Article L.414-12 Modalités d'adoption des décisions par accord commun (chaque partie : 1 voix)

Article L.417-1 Interdiction pour le règlement intérieur d'entraver l'exercice de la mission de délégué

Article L.162-12 Principe de faveur dans l'application des conventions collectives

L'absence de signature formelle du règlement d'ordre intérieur par les salariés ne remet pas en cause son opposabilité, à condition

que l'employeur puisse démontrer que le salarié en a eu connaissance. En revanche, la signature transforme le règlement en clause

contractuelle avec un régime juridique différent, notamment pour les modifications ultérieures qui nécessiteront alors l'accord du

salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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